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« Je dirige et il exécute. »

Le mot de jacques Chirac à 
son ministre des Finances, 
Nicolas Sarkozy, n’a pas été 

oublié.

« J’écris et j’exécute » pourrait dire 
aujourd’hui l’ancien Président de 
la République à son successeur 
en évoquant le tome I de ses 
Mémoires.
Du premier tome au tome II on est 
passé de l’eau de rose au vitriol.

Tout ne se résume pas à épingler 
son successeur «  ne doutant de 
rien et surtout pas de lui-même ».

Mais le florilège des formules 
assassines suffit à démontrer que 

JACQUES CHIRAC 
TEL QU’IL EST
par Luc Beyer de ryke, 

M    onsieur le Président,
En 1986 l’un de vos 
éminents prédécesseurs, 

eut la lumineuse idée de porter le 
nombre de députés de 491 à 577.
Ce fut, à n’en pas douter, un événement 
majeur de la vie politique française.
Tous les citoyens ont été marqués à 
vie par cette mirobolante décision et 
tous ont pu apprécier et continuent 
d’apprécier le saut historique 
quant à la qualité des débats et à 
l’amélioration de la vie démocratique 
dans notre beau pays.
Cessons là l’ironie. Hormis les 
86 députés supplémentaires qui 
bénéficièrent à l’époque de cette 
entrée dans le saint des saints 
parlementaires, cet «  événement 
majeur  » est passé à la trappe de 
l’histoire. Seuls restent les stigmates 
budgétaires depuis vingt-trois ans.
Comme vous ne l’ignorez pas 
l’indemnité parlementaire mensuelle 
de base est de 5.443 € nets (en 2009), 
indemnité à laquelle s’ajoutent des 
frais de mandat, soit 5.837 € par mois 
(non soumis à l’impôt sur le revenu) et 
un crédit collaborateur pouvant aller 
jusqu’à 9.021 € par mois. Ajoutons la 
rémunération des missions diverses, 
les charges sociales, les facilités 
en matière de transport, la mise à 
disposition de bureaux, téléphone, 

photocopies, papeterie, etc. et nous 
devrions atteindre un coût mensuel, 
pour la Nation, de l’ordre de 35 000 à 
40.000 € par mois.
Ce qui, en année pleine, représente 
entre 420.000 € et 480.000 € par 
député.
C’est donc, un «  surcoût  » annuel 
pour nos 86 députés, oscillant entre 
36.120.000 € et 41.280.000 €.
Au total cette décision, hautement 
stratégique s’il en est, aura coûté, à 
ce jour, à la France, la bagatelle de 
830.760.000 € à 949.440.000 €.
À l’heure ou le bouclage des budgets 
devient de plus en plus problématique 
n’est-il pas temps de revenir au sens 
commun en ramenant le nombre de 
députés à celui qui préexistait en 
1986. 
Outre que cette décision de bon sens 
devrait recevoir la bénédiction d’une 
large majorité de nos concitoyens 
(hormis, bien entendu, celle des 
parlementaires).
L’économie d’une telle décision 
pourrait paraître symbolique, en 
terme monétaire, mais c’est un 
tout autre symbole que nos élites 
«  sacrifiées  » enverraient à nos 
concitoyens. 
Rien n’interdit, d’ailleurs de revoir à 
la baisse ce nombre de 491 députés, 
ni de réduire le nombre de sénateurs ; 



démarches qui s’inscrirait dans le projet de réforme 
territoriale.

Pour finir, cette réduction des effectifs parlementaires  
ne devrait pas faire tomber le nombre moyen de  
représentants nationaux locaux et autres (députés,  
sénateurs, maires, conseillers régionaux, conseillers 
généraux, représentants des syndicats de communes, 

etc.) par tête d’habitant qui selon certains atteindrait des 
records mondiaux.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président de la 
République, à l’expression des sentiments dévoués 
et respectueux d’un citoyen français néanmoins  
contribuable.� 

Jacques Chirac, donné pour affaibli, garde ses réflexes 
et n’a pas « la mémoire courte ».

Au-delà des coups de griffe qui émaillent la chronique 
des désaccords, il y a « l’essentiel ». Et précisément 
« nous ne sommes pas d’accord sur l’essentiel. Il est 
atlantiste, je ne le suis pas. Il est beaucoup plus libéral 
que moi sur le plan économique (...). Ça ne pourrait 
donc pas fonctionner. Et cela ne fonctionne pas. »

À tel point que lorsque tout fut consommé, Nicolas 
Sarkozy est élu. Il prononce son premier discours.  
À l’Élysée. Devant les Chirac  : Jacques, Bernadette,  
Martial le petit-fils et les collaborateurs du sortant. Ce 
dernier attend, guette un mot à son égard. Un mot. 
Ne fût-ce qu’un seul. Il ne viendra pas. Jacques Chirac 
est un affectif. Il sera blessé. Jusqu’au plus profond de 
lui. Il n’oublie pas. Il ne pardonne pas. Aujourd’hui, il 
le dit. Il l’écrit.

Pourquoi s’arrêter en si bon chemin ? La vengeance 
est un plat qui se mange froid. Chirac a de l’appétit. 
Il aime les recettes corréziennes. Le « Hollande » en 
est une, même si, ôté de son contexte, on pourrait 
songer aux Pays-Bas.
Erreur. Nous sommes dans le terroir. Contrairement 
au goût assez insipide des boules rouges et rebondies 
d’outre Moerdijk, ce Hollande-ci est aussi fort qu’un 
vieux Gouda. En Corrèze, on l’assorti d’épices au 
goût prononcé. Jubilatoire, on le déguste, on s’en 
pourlèche et on le clame.

« Si Alain Juppé ne se présente pas, je voterai François 
Hollande.  » Panique feutrée à l’Élysée. On baisse 
les rideaux. On affecte de tenir le propos pour une 

boutade. Plus officieusement on est acide. 

« Chirac est gâteux. »

Pas tellement. Même si la scène et la fausse confidence 
s’assortissent d’un petit côté strausskahnien léger. 
Le Canard Enchaîné distille avec gourmandise que 
Jacques Chirac, provoquant l’ire de Bernadette, 
se montre assidu auprès de Sophie Dessus, vice-
présidente socialiste du Conseil régional de Corrèze... 
auprès de François Hollande.
Pas de quoi attirer les foudres de la justice, ni même 
le carnet rose. De la galanterie « à la française » tout 
simplement.

Reste que dans une seule « boutade », Jacques Chirac 
a lancé en direction de l’Élysée deux missiles. L’un 
nommé Juppé, l’autre Hollande.

Faisant quoi il a ravi deux amis et déçu un troisième, 
Dominique de Villepin oublié dans la salve.

Le « vrai Chirac »

Jacques Chirac, par le tome II de ses Mémoires et sa 
gourmandise à jouer les ludions en politique revient 
– un temps – sur le devant de la scène. Ce qui est à 
la fois prétexte et occasion pour s’intéresser à lui et 
s’efforcer de cerner le personnage.

L’écrivain François Taillandier, d’une plume désinvolte 
nuancée d’ironie non dépourvue de justesse, 
s’interroge sur une «  inversion des rôles » à propos 
de Jacques Chirac et de François Mitterrand.
Lorsqu’on étudie leur psychologie, leurs goûts, la 
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culture qui est la leur, n’est-ce pas Jacques Chirac qui 
est un homme de gauche et Mitterrand de droite ?

Je ne suis pas loin d’épouser cette analyse 
psychologique. Que François Mitterrand ait eu 
une «  jeunesse française  » proche d’amitiés 
«  maurassiennes  » n’est plus à démonter. Il en est 
d’autres que lui, comme lui, qui trouvèrent durant la 
guerre la « voie de l’honneur » tracée par le Général 
de Gaulle. Mais attirés l’un  par l’autre, fût-ce sans 
le dire, le courant ne passa pas. Reste qu’après 
avoir fustigé «  le coup d’État permanant », lorsque 
François Mitterrand accéda à l’Élysée, il revêtit 
l’habit du Général et se garda bien de modifier les 
institutions de la République gaullienne. Ce que  
ne fit pas Jacques Chirac en réduisant à cinq ans le 
mandat présidentiel.

Je garde en mémoire une scène vécue, anecdotique,  
toute marginale et pourtant illustrative. Très 
jeune et encore à l’université, j’ai rejoint mes amis 
français, compagnons engagés dans les rangs du 
RPF bientôt dissous. Les années passèrent. J’avais 
pour habitude, lors des campagnes électorales, 
d’aller les encourager. Vint Chirac. Je me trouvais 
avec mon ami Claude-Gérard Marcus, député du Xe 
arrondissement, entouré de quelques militants et 
colleurs d’affiches. Nous tombâmes sur un groupe de 
jeunes socialistes. Ni horions, ni bosses. La rencontre 
fut courtoise. Nous échangeâmes nos arguments. 
À ce moment, le jeune homme qui dirigeait 
l’équipe adverse eut ce mot  : «  Vous défendez vos 
idées, nous les nôtres. C’est très bien. Mais le malheur 
pour vous c’est que votre chef, lui, n’est pas gaulliste. ».  
Le propos visait Jacques Chirac. Je ne l’ai jamais 
oublié.

Bien évidemment Chirac nourrissait respect et 
admiration pour de Gaulle, mais sa fidélité était 
pompidolienne. Et au-delà, ses affinités le portaient 
vers une sensibilité radicale et radicale-socialiste 
apprises en partie auprès d’un autre Corrézien, 
Henri Queuille, dit « le p’tit père Queuille ». Le père 
des apparentements qui firent tant de mal au RPF, 
dont ils brisèrent l’expansion. François Taillandier 
n’a pas tort. Naturellement, nous ne le suivrons pas 

lorsqu’il écrit en forçant le trait que Jacques Chirac 
est «  une taupe de gauche infiltrée à droite  : c’est 
Samson chez les Philistins, faisant crouler le temple 
sur eux et sur lui ». C’est de la littérature. Mais pas si 
éloignée tout compte fait du proverbe flamand selon 
lequel « en riant le fou dit la vérité ».

Des héritages différents

François Mitterrand fut, jusqu’ici, le seul à avoir 
conduit la gauche à l’Élysée. Il l’a fait tout en suivant 
le cours tranquille de la Charente, en amoureux de 
Jacques Chardonne.

À l’héritage acquis, appris, de Jaurès s’est mêlé celui, 
non avoué, de Barrès. La culture de Chirac, qu’il 
s’est longtemps ingénié à dissimuler, l’entraîne vers 
l’exploration aventureuse des Arts premiers auxquels 
il a offert un musée prestigieux. À côté de cela, le goût 
de la tête de veau, du cul des vaches et des ripailles 
campagnardes le rapproche d’un radicalisme plus 
sudiste, celui du radicalisme-cassoulet du Sud-Ouest. 
En fin de compte, Jacques Chirac, que les circonstances 
ont porté à servir la Ve République, pourrait mériter 
l’apostrophe adressée à Édouard Herriot que Daudet, 
cruellement, surnommait « l’imposteur chaleureux ». 
En reprenant ici l’aphorisme, je voudrais le dépouiller 
du venin qu’il contenait.

De Jacques Chirac on retiendra son humanisme 
et le courage d’avoir affronté les Etats-Unis dans la 
décision désastreuse de s’engager en Irak. Ce qu’on 
sait moins et ce que rappelle Taillandier pour illustrer 
le côté humain de Jacques Chirac, c’est sa décision 
de compromettre une mission ultra secrète des sous-
marins français pour sauver un marin atteint d’une 
crise d’appendicite. C’est lui aussi qui disparut lors 
d’un voyage officiel et que l’on retrouva loin des 
caméras s’entretenant, ému, avec des handicapés 
mentaux. « Le style c’est l’homme » disait Buffon. Le 
style ici, c’est le cœur. Pour en avoir témoigné au-delà 
des critiques légitimes fondées, il lui sera beaucoup 
pardonné. C’est probablement pour cela, qu’arrivé 
à la pente déclive de la vie, sans peut-être le tenir 
pour un Grand président, Jacques Chirac demeure et 
demeurera un président aimé des Français. � 
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Les économistes défilent sur les ondes. Relayés 
par les politiques, ils attendent tous le rebond 
de la croissance mondiale pour en avoir les 

fruits. Jean Claude Trichet, Jean-Paul Fitoussi, Alain 
Minc, Pascal Lamy, Jacques Attali, Pierre Rosanvallon 
et tous les autres défilent avec l’unique message de 
faire revenir la croissance mondiale pour s’en partager 
les fruits avec leurs deux souhaits contradictoires : la 
confiance et la gouvernance européenne qu’ils ne 
s’autorisent pas encore tout à fait à dire clairement 
mondiale. Le fascisme et le communisme avaient 
les mêmes méthodes et tout le monde se moque 
aujourd’hui de nos grands-parents qui n’ont rien 
vu venir, qui croyaient à leurs balivernes ou qui les 
ont regardés s’installer en pensant à autre chose. 
Pourquoi se gausser d’eux alors que nous faisons la 
même chose aujourd’hui ? Comme le fascisme et le 
communisme, le capitalisme est en train de devenir 
désagréable mais ce n’est pas sa faute puisque c’est 
la faute de « la crise ». 

Or il n’y a pas de crise, il y a une imbécillité majeure à 
laquelle tout le monde voudrait croire et qui essaie de 
se mettre en place par toute une série d’artifices qui 
craquent les uns après les autres et qui n’arrêteront 
pas de céder un par un jusqu’à ce que le capitalisme 
nous entraîne dans les mêmes drames que ses 
prédécesseurs. Il le fait avec les mêmes méthodes 
que ses prédécesseurs, les médias pour séduire 
qui deviennent de la propagande et l’administration 
pour maîtriser qui devient policière. Mais le peuple 
est toujours contraint à la réalité alors que la classe 

dirigeante peut s’enfermer dans son idéologie, ce qui la 
sépare petit à petit de son peuple. La classe dirigeante 
qui ne s’auto justifie que par la confiance, réagit 
toujours à cette distanciation de la même manière : des 
médias un peu plus séducteurs et une administration 
un peu plus policière, ce qui sépare un peu plus le 
peuple de sa classe dirigeante. Nous savons tous que 
cette spirale mène inéluctablement à la violence.

L’imbécillité majeure qui génère «  la crise  » est de 
croire que la croissance économique, l’augmentation 
du PIB, serait  une augmentation des richesses  
que nous allons pouvoir nous partager. C’est  
tellement agréable à entendre que nous sommes 
ravis de croire à la possibilité d’un peuple de rentiers 
qui vivrait de la croissance mondiale. En fait nous 
ne comprenons pas très bien mais pourquoi le dire 
puisque tout le monde semble comprendre autour  
de nous  ? Nous revivons l’histoire du roi nu où 
personne n’a envie de dire que le roi est nu  
puisqu’on a dit partout que seuls les imbéciles 
ne pouvaient pas voir le merveilleux costume 
d’apparat. Comme aujourd’hui seuls les imbéciles 
ne comprennent pas qu’il faut faire confiance  
à un système qui résout tous les problèmes...
demain. La triste réalité est qu’en définissant la rente  
comme un argent qui rentre automatiquement  
chaque mois, l’État est rentier et dépense toujours 
davantage. Les fonctionnaires sont rentiers et sont 
de plus en plus nombreux puisque la faible diminution 
des fonctionnaires nationaux est balayée par  
l’énorme augmentation des fonctionnaires régionaux. 
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Les associations sont très souvent rentières quand 
elles vivent de subventions pour créer des emplois, 
les retraités sont rentiers, les vrais rentiers sont aussi 
rentiers mais il y en a heureusement de moins en moins 
alors que prolifèrent les petits rentiers malheureux 
que sont les chômeurs. On remarquera combien 
tous ces rentiers sont utiles à la croissance puisque, 
peu touchés par « la crise », ils font de la croissance 
par la consommation et tire notre croissance par 
l’importation pendant que les allemands moins 
intelligents tirent la leur par l’exportation. 

On ne répétera jamais assez qu’on fait de la 
croissance chaque fois que l’on dépense de l’argent et 
surtout que l’on ne fait de la croissance que lorsqu’on 
dépense de l’argent. Le fait que l’on mélange 
dans le PIB l’argent réel ou virtuel, économisé ou 
emprunté, utilisé intelligemment ou gaspillé, entraîne 
inéluctablement que la facilité l’emporte et que le PIB 
est de plus en plus de l’argent virtuel, emprunté et 
gaspillé. Quand on nous rebat les oreilles sur la folie 
de la redistribution équitable de cette fausse richesse, 
il ne faut pas s’étonner que la machine résiste en 
grinçant. On appellera «  crise  » ces grincements 
sans comprendre qu’ils sont inéluctables comme sont 
inéluctables les tremblements de terre qui ne font 
que révéler par moments le continuo de la tectonique 
des plaques. Il est impossible d’arrêter la tectonique 
des plaques et les séismes continueront mais  nous  
pouvons arrêter «  la crise » en arrêtant le continuo 
de notre hypnose par la croissance mondiale et le 
redémarrage de l’économie. Si nous ne faisons rien, 
nous savons que les prochains séismes arriveront 
et les économistes nous expliqueront après coup 
pourquoi « la crise » eu lieu là.

Il serait agréable de croire les partisans de la 
« décroissance » qui sentent bien que ça ne va pas. 
Mais ils ne s’attaquent qu’à l’argent gaspillé pour 
une consommation effrénée en ne prenant pas en 
compte l’ampleur du drame de l’argent virtuel et de 
l’emprunt à intérêt condamné par toutes les sagesses 
et pourtant base de la « science » économique.

La solution n’est pas dans la décroissance mais 
dans la redécouverte de trois idées simples et 

volontairement perdues car trop dérangeantes :

1° L’argent est de l’énergie humaine stockée et 
l’homme n’a jamais su faire de l’énergie avec de 
l’énergie. Seuls le travail efficace et la procréation 
créent une énergie humaine transformable en 
monnaie. Le prêt à intérêt, l’usure dans son vrai 
sens, est un impôt privé que le peuple paye par la 
dévaluation et la hausse des prix. 

2° La démocratie est cette utopie merveilleuse 
qui consiste à donner le pouvoir à la majorité des 
gens responsables c’est-à-dire libres, compétents 
et engagés. Mais comme personne n’a jamais été 
capable de discerner les gens responsables, on a 
gardé le mot qui plait pour en habiller la ploutocratie, 
le pouvoir à l’argent, par l’indéfendable « un homme, 
une voix ».

3°  L’essentiel est dans l’être et non dans l’avoir. 
L’avoir n’est qu’un recours quand on a du mal à 
être. Les écoles du comportement ont disparu pour 
laisser la place à une école de l’avoir, à une école 
des diplômes qui omet le discernement et qui ne 
passionne plus. La mort devient une ennemie que 
l’on repousse avec de l’argent que nous n’avons 
pas alors qu’elle fait partie de la vie et ne se craint 
plus dès l’instant où l’on est serein en regardant le 
parcours accompli. Cette sérénité s’atteint par l’effort 
sur soi qui n’a plus de structure porteuse.

Mais s’intéresser aux essentiels c’est prendre de 
front tous les pouvoirs actuels, très occupés par la 
gestion de l’accessoire.

Il faut évidemment du courage pour remonter un 
courant aussi fort, aussi riche, aussi puissant, aussi 
nombreux et pourtant aussi mortel. Ce courage est 
indispensable à tout groupe qui veut s’intéresser 
à la vie publique sans se contenter d’être un 
rassemblement de courtisans et de badauds. La 
question essentielle est de savoir qui veut aujourd’hui 
prendre le risque de la vérité ou même simplement 
le risque de dénoncer le mensonge et d’engager un 
vrai dialogue. La foule, elle, déteste le risque et se 
contente d’approuver les iconoclastes, de loin. � ∎
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Envahissant, effrayant, déroutant, démotivant, 
décourageant, étouffant, notre Droit, avec 
l’appareil, le système juridique chargé de 

l’appliquer, est de plus en plus incompris des citoyens et 
critiqué, voire rejeté par eux. Son emprise qui s’étend, qui 
s’insinue dans presque tous les domaines profitant de la 
prolifération des « réformes » et des autres changements, 
et son imperméabilité, sont des causes de la réprobation 
impuissante qui gagne, sans que les Autorités et les acteurs 
des processus législatifs et réglementaires semblent en 
avoir conscience. Nombre des problèmes soulevés ne 
trouvent pas de solutions pour autant. Au contraire, la 
complexité des sujets et souvent leurs interdépendances, les 
alternances de gouvernement, la politisation des décisions 
préparées et l’irrésolution de textes qui se replient sur des 
positions de « consensus » boiteux, provoquent l’appel à 
des textes supplémentaires destinés à remplacer, inverser 
ou amender ceux qui viennent tout juste d’être adoptés.

Aux motifs intérieurs, nationaux, viennent s’ajouter les 
obligations véhiculées par les directives propulsées par 
l’Union européenne (UE) et la propension de politiciens 
de presque tous bords à vouloir importer ce qui se fait 
dans certains pays étrangers. Sans autre assurance de la 
compatibilité de ces transplantations avec l’organisme du 
receveur que la conviction muée en certitude qu’en Europe 
tout doit être identique.  

Ne serait-il pas temps de marquer une pause. De s’interroger 
sur l’essence et la finalité de notre Droit, sur l’utilité d’une 
plus grande pérennité de ses constituants, sur la recherche 
d’une certaine «  neutralité  », sur une indispensable 
simplification. Une telle réflexion pourrait peut-être aussi 
nous aider à y voir plus clair sur la situation ainsi que sur 
nos intentions quant aux orientations et à l’avenir de notre 
société. Encourager à anticiper les effets à attendre des 
avancées scientifiques, technologiques, d’Internet et de 
la communication, des réseaux « sociaux », qui révèlent 
quotidiennement de nouvelles brèches dans notre Droit et, 
surprise après surprise, provoquent des réactions au coup 

par coup à la suite d’évènements dommageables. Ne pas 
se laisser asservir par la mondialisation, submerger par les 
bouleversements démographiques, accélérés par le traité 
de Schengen élargi, et la montée de l’islam.

Selon Legifrance, pas moins de 2.619 textes de nature 
législative (lois et ordonnances) étaient en vigueur au 1er 
juillet 2007, représentant 22.334 articles. Au 1er juillet 
2008, 23.883 textes réglementaires (décrets) étaient en 
vigueur, représentant 137.219 articles. Les codes, au 
nombre de 64, incorporent 102.237 articles de nature 
législative, réglementaire et indifférenciés. Depuis mai 
2007 et la frénésie de « réformes » qui a  suivi, l’arsenal 
législatif et réglementaire a encore grossi, sans être dûment 
dégrossi.

Et « nul n’est censé ignorer la loi » ! En réalité, personne 
ne s’y retrouve vraiment dans ses méandres et bien des 
portes et des fenêtres s’y trouvent ouvertes à de divergentes 
interprétations ainsi qu’à des contestations sur la validité 
et la justesse de ses textes et de leurs applications.

À ce propos, il n’est pas interdit de s’interroger sur la valeur 
ajoutée par les dizaines ou les centaines de propositions 
d’amendements déposés par les oppositions pour contrer 
les gouvernants et freiner l’adoption des textes. Pour le 
bien commun ? Honnête envers les citoyens,  ou malsain ?

Souffrons nous d’une diarrhée législative ? Rien que sur la 
quinzaine précédant le 14 juillet, quinze textes d’origine 
parlementaire seront définitivement adoptés (Le Monde 
du 28 juin 2011). Parmi eux figurent l’entrée des jurés 
populaires en correctionnelle, la réforme de la justice des 
mineurs, une nouvelle prime de cohésion sociale, une 
réforme de l’ISF et trois lois organiques sur la gouvernance 
Outre-mer. Sont aussi dans les tuyaux : le développement 
de l’alternance, la création de maisons départementales 
pour handicapés et le statut de nos sapeurs pompiers 
volontaires, que l’UE a attaqué… au mépris du principe 
de subsidiarité.
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Pour répondre à «  la demande du Président de la 
République qui souhaitait que notre pays engage 
une simplification profonde de notre urbanisme…  » 
(Le Monde du 24 juin 2011), le rapport «  Urbanisme 
de projet  », qui vise surtout à doper la construction et à 
densifier l’habitat, ne prévoit pas moins de soixante-douze 
mesures « incitatives ». Dont le relâchement des exigences 
pour surélever et agrandir sa maison ou son immeuble.  
Les défenseurs du patrimoine s’inquiètent, non sans  
raisons. Le gouvernement désire encore utiliser le Droit 
dans un but de relance de la croissance, de caractère 
conjoncturel, et non dans une optique de moyen et  
long terme, sans se soucier outre mesure, semble-t-
il, des inévitables impacts sur l’environnement, sur le 
milieu urbain et ses habitants. Signe de panique dans  
l’urgence ?

Une autre idée, géniale aux yeux de certains, et non des 
moindres, serait d’instituer une deuxième «  Journée de 
solidarité  ». Malgré les cafouillages engendrés par la 
première, initialement fixée au lundi de Pentecôte. Une 
façon de légaliser une nouvelle taxation des revenus 
et/ou une réduction des la durée des congés payés qui 
viendrait à point nommé au secours des déficits publics. 
Les gouvernants peuvent s’en lécher les babines. Pas les 
travailleurs.

Intrusion, immixtion de l’État, de caractère conjoncturel 
aussi, dans la gouvernance des entreprises par la création 
de la fameuse «  prime à 1.000 euros  » (négociable, 
finalement) que les sociétés réalisant des bénéfices en 
hausse vont devoir verser à leurs employés. Sous couvert 
de justice sociale et de défense du pouvoir d’achat, l’État 
« libéral » s’éloigne beaucoup de ses fonctions régaliennes. 
Trop et indûment ?

Quant à la législation de l’UE, à laquelle nous sommes 
soumis, elle grossit à vue d’œil, prend déjà des dimensions 
alarmantes, veut toucher à tout et n’hésite pas à jouer de la 
sanction plus sévèrement que le font nos lois pour exercer 
plus de contraintes sur les justices nationales et sur les 
citoyens de l’Europe.

Le site Europa  : « Synthèses de la législation de l’UE » 
voudrait présenter la législation de l’UE «  de manière 
concise, accessible et objective ». Il fournit pour cela trois 

mille cinq cents synthèses « conviviales », « dont les actes 
sont parfois assez longs et techniques », réparties en trente-
deux domaines thématiques. Rien que ça  ! Humour  de 
technocrates bruxellois, sans doute. Pas rassurante, la 
pieuvre en action !  

Surenchère et imbroglio juridique en matière de 
harcèlement sexuel (HS). Sous le titre «  Une législation 
améliorée à reculons », sur le site Libération (12/06/2011), 
un article résume  : «  Renforcée sous la pression de 
l’UE, la loi française est malgré tout un vaste imbroglio ». 
La France traînait les pieds pour adopter une directive 
de 2002 qui élargissait les définitions du sexisme et  
du harcèlement ainsi que les conditions (condamnables) 
dans lesquelles ils pouvaient être réputés s’exercer,  
dans l’entreprise en particulier. Elle le fit malgré tout en 
2008, à l’approche de la présidence française de l’UE. 
Selon la «  procédure d’urgence  », avec peu de débats.  
Le texte est entré en vigueur, mais il ne figure ni dans 
le code du Travail, ni dans le code Pénal. Coexistent 
maintenant trois définitions du HS, deux anciennes et la 
nouvelle de 2008, que peu de professionnels connaissent. 
Merci Bruxelles… et M. Sarkozy.

Des cas de provocations, de désobéissance à la loi et de 
récidive mettent sous pression la Justice pour modifier 
notre Droit et provoquent des troubles ainsi que des 
hésitations juridiques. Souvent sous le regard bienveillant 
ou le soutien de politiciens des partis d’opposition et la 
participation active d’associations. 

Chaque année, des squats de logements inoccupés 
sont organisés. Leur médiatisation attise les polémiques  
et les critiques à l’encontre de lois existantes (ou 
inexistantes), de l’appareil judiciaire et  de gouvernants 
locaux et/ou nationaux. Aussi, pour sortir des impasses, 
les recours aux négociations et à des palliatifs s’imposent, 
prenant ainsi le pas sur la loi. Une loi renégociée, en  
quelque sorte… et qui peut aussi par la suite «  faire 
jurisprudence ». Une nouvelle source du Droit de plus en 
plus sollicitée !

Le mariage de deux personnes du même sexe à la 
mairie de Beigle (aussitôt cassé) est un exemple d’école 
d’irrespect des lois. Le sont aussi des destructions répétées 
de plantations de maïs transgénique, face auxquelles la 
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pression d’associations écologistes et de paysans rend 
la justice hésitante, incertaine, variable dans le temps et 
l’espace.

Par ailleurs, des décisions sont prises et des actions 
entreprises par des partis politiques qui ne sont pas 
prévues dans nos textes législatifs. Il semble en être 
ainsi de l’organisation et des modalités des primaires 
présidentielles socialistes, récemment et tardivement 
mises en cause, en particulier parce qu’elles pourraient 
«  déboucher sur un véritable flicage des fonctionnaires 
territoriaux  ». La Commission informatique et liberté a 
été alertée. Mais, comme dans bien des cas, les chiens 
aboient, et la caravane passe. 

Nombre de lois ne sont pas établies dans une optique de 
long terme qui contribuerait positivement à leur pérennité 
et à la réduction de l’instabilité juridique. Comme nous en 
avons vu des exemples, de court terme, et sans référence 
à une vision d’ensemble explicite, elles sont aussi de plus 
en plus souvent «  conjoncturelles  », dépendantes des 
évènements du jour, des ressources publiques disponibles 
et des contraintes budgétaires, des pressions médiatiques, 
politiques, de lobbies ainsi que des manifestations de la 
rue, de syndicats et d’associations diverses. Elles en sont 
d’autant plus éphémères, contestables et « réversibles » en 
cas de changement de contexte ou de majorité. 

Les pratiques des lois de finances et de leurs 
«  rectifications  », ainsi que leurs déséquilibres, leurs 
déficits, semblent avoir déteint sur la «  gestion  » de 
notre Droit, au jour le jour. Ainsi, des primes (PPE, 
heures supplémentaires, prime à la casse…), des minima 
sociaux (RMI, RSA…), des  emplois  «  aidés  » sont 
instaurés, restaurés, majorés, minorés, supprimés (par 
des lois) au gré des événements, de la conjoncture et 
des alternances politiques. Notre Droit n’offre plus un 
cadre serein et durable dans lequel peuvent s’exercer les 
actions des agents économiques et sociaux, les droits et 
les obligations auxquels ils sont soumis. Quelles décisions 
d’investissement, de recrutement, ou, plus généralement, 
d’engagement, peuvent être prises avec lucidité et sagesse 
dans cet univers mouvant ?

La gouvernance « par objectifs », chiffrés ou non, prospère, 
enfle et se répand. Du « politique », elle se propage au 
Droit, à la loi, auxquelles il est assigné désormais de 

solutionner des problèmes majeurs ou mineurs. « Il faut 
qu’on parvienne à 20 % de logements sociaux dans toutes 
les communes  de France», par exemple. Ici, notons en 
passant, qu’égalité rime avec uniformité et se conjugue 
avec l’objectif de mixité sociale, si cher dans certains 
milieux. Alors, des lois ad hoc voient le jour, instituant 
ce « devoir » et des sanctions à l’encontre de communes 
récalcitrantes, mauvais élèves. Cette pratique de la mise 
de notre Droit au service d’objectifs gouvernementaux 
et de l’UE touche de nombreux domaines écologiques, 
sociaux, économiques, etc. 

Au point que pour «  imposer le respect de l’équilibre 
budgétaire de la nation », la solution suprême et radicale 
serait, pour certains (et non des moindres) d’interdire 
purement et simplement le déficit annuel et d’inscrire 
cette interdiction dans la Constitution française. 
Ridicule  ? Rappelons que le traité de Maastricht et 
ses descendants imposent déjà la limitation du déficit 
annuel public à 3 % du PIB et celle du montant de la 
dette à 60 % du PIB, sous peine de sanctions financières 
accompagnées de la réprobation inflexible (en théorie et 
dans les intentions initiales, au moins). Ces contraintes ne 
sont pas respectées par la France, ainsi que par d’autres 
pays, nous le savons bien. Pour des raisons internes à 
notre pays (gouvernance, « jeux » politiques, absence de 
grandes priorités reconnues…) ainsi que par un contexte 
international particulièrement défavorable qui a très peu 
de chances de s’améliorer du jour au lendemain. Dans 
le cas (improbable) où l’interdiction du déficit était 
introduite dans la Constitution, quelles sanctions pourrait-
on imaginer en cas de défaillance plus ou moins coupable ? 
Hara-kiri ou licenciement de gouvernants… et de leurs 
successeurs l’année suivante  ? Non. On continuerait de 
voter des budgets en équilibre, sachant très bien qu’ils ne 
seraient pas tenus.

Gardons raison. Sinon on proposera bientôt de déverser 
dans notre Constitution l’obligation de garantir une 
croissance annuelle minimum de 2 % (droit à la 
croissance opposable), l’interdiction du chômage (droit 
au travail opposable), la promesse d’une augmentation 
annuelle du pouvoir d’achat pour tous (droit au pouvoir 
d’achat opposable), etc. Aux grands mots (République, 
Valeurs, Constitution…) utilisés pour bercer les citoyens 
d’illusions, vrais aveux d’impuissance qui sèment le 
trouble et la pagaille, préférons les remèdes efficaces, 
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que la Loi ne peut inventer à notre place. Evitons que 
l’irréalisme et la confusion sévissent davantage entre 
des «  objectifs  », des intentions, des penchants et des 
obligations imposées à la société.

« Nos » lois et obligations proviennent en partie croissante 
de Luxembourg et de Bruxelles. On n’entend cependant 
pas parler de la perte de souveraineté de la France sur son 
Droit, qui complète et aggrave notre perte de souveraineté 
budgétaire et financière, plus difficile à cacher, à nier, elle.

« Nos » lois sont votées par des « majorités » obtenues 
au Parlement. Or, en l’absence d’une dose raisonnable de 
proportionnelle, le Parlement représente mal la population 
française. Ses «  majorités  » ne correspondent souvent 
qu’à une minorité des citoyens électeurs. Témoin, resté au 
travers de la gorge de nombreux d’entre eux, l’adoption 
par voie parlementaire (et non par référendum) du fameux 
« mini traité » de Lisbonne. Au-delà de sa « légalité », il 
n’est donc pas inutile ou malsain de s’interroger sur 
la légitimité réelle de pans entiers de notre Droit. En 
témoignent notamment les contestations et les remises 
en cause de dispositions, «  passées en force  » ou non, 
considérées comme « partisanes » et/ou « politiciennes » 
par des opposants, voire des sympathisants ou des soutiens 
des partis gouvernants. Deux exemples inoubliables : les 
péripéties des 35 heures, les pérégrinations du bouclier 
fiscal ! La politisation exacerbe l’instabilité juridique.

Le Droit apparaissait comme un guide de référence, 
voire un garde-fou pour baliser, garder le droit chemin. 
Il devient un énorme recueil de déclarations d’intentions 
assorti d’un arsenal incitatif et/ou coercitif, répressif 
destiné à changer les comportements, les «  mentalités  » 
pour faire évoluer, conformément aux vœux d’une partie 
seulement des citoyens, l’économie et la société. Les textes 
et leurs bras séculiers (Hauts comités…) condamnant et 
sanctionnant les « discriminations » en tous genres, en sont 
une illustration. Au nom d’une prétendue égalité (ou d’un 
égalitarisme rampant), ne piétine-t-on pas les plates bandes 
de la liberté (de penser, de s’exprimer, en particulier) et 
celles du Droit à la différence, à son individualité, à sa 
propre personnalité ?

L’homme n’a pas le droit de donner la mort à un être 
humain. Même à un criminel. La peine de mort a été 
abolie.  Avec le vieillissement de la population, le Droit 

et la Justice risquent de se trouver plus souvent confrontés 
au difficile dilemme  de l’euthanasie. Qu’il s’agisse 
d’euthanasie passive ou active, les délicates décisions 
de la Justice ne semblent pas avoir été marquées par  un 
excès de sévérité, pour les uns. D’autres estiment que la 
loi est obsolète et que l’euthanasie ne devrait plus être 
condamnable. La Justice, elle, semble chercher sa voie.  
Il serait sans doute préférable que la question soit prise  
à bras le corps et clarifiée au niveau national (et non 
européen) plutôt que de laisser le coup par coup et la 
jurisprudence qui peut en dériver occuper des places 
dominantes.

À propos des condamnations, l’acte délictuel ou criminel 
jugé est toujours un élément central des procès pour 
« évaluer » la gravité de la faute et déterminer la sévérité 
des sanctions applicables. Il semble cependant que, autour 
de l’acte et de ses conséquences, l’individu, sa personnalité, 
son passé (depuis sa naissance), ses relations avec autrui, 
son environnement… soient de plus en plus prises en 
compte pour alléger ou alourdir les peines à retenir. 
Ainsi, les «  circonstances  » peuvent être trouvées plus 
« atténuantes », parfois grâce à des défenses « de qualité », 
d’ailleurs, pour un incriminé qui a vécu une enfance et une 
jeunesse pauvres, malheureuses, douloureuses, qui a subi 
des exactions familiales ou autres qui l’ont profondément 
marqué et/ou ont orienté sa vie, que pour un impétrant 
«  courant  » qui n’a pas connu de tels évènements. 
Concernant le passé, le poids négatif des récidives, plus ou 
moins nombreuses, ne semble pas apprécié uniformément. 
Pourquoi ?

Il arrive aussi que l’on puisse observer, notamment en 
l’absence de preuves irréfutables de la culpabilité d’un 
accusé, que son «  profil  » pèse lourd dans les sanctions 
retenues contre lui. Il est vrai que « l’intime conviction » ne 
peut être insensible à ce profil, rester neutre et indifférente 
devant lui. C’est une des raisons pour lesquelles je suis 
contre les jurés populaires en correctionnelle, que le 
gouvernement cherche à promouvoir, et qui, à mon avis, 
ne représentent en rien la « République » que l’on prétend 
leur faire incarner. 

Les questions relatives à notre Droit, surdimensionné, de 
sources hétérogènes quand ce n’est en contradiction, en 
pleine « mutation » plus ou moins consciente et avouée, ne 
manquent donc pas. Il ne faut pas les éluder ! � 
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été 2011

Mon cher Jacques.

Le temps passe vite ! 
Un an s'est écoulé de

puis ma dernière lettr
e, cependant tu vas v

oir que le temps 

ne fait rien à l'affaire
 et que tout reste f

igé.

Septembre 2010 

- L’âge de la retrai
te dont je t’ai parl

é dans ma dernière 
lettre met le peupl

e de France dans la
 rue. 

Mais l’umps ne com
prend toujours pas

 que derrière ces m
anifestations se cac

he en réalité, pour 
les 

plus de cinquante a
ns, l’angoisse de per

dre son emploi avan
t l’âge fatidique et 

de ne plus en retro
uver. 

Comment vivre dans
 l’espace-temps sép

arant la fin des ind
emnités de chômage 

 et le versement d
e la 

retraite ?

- Le ministre des F
inances cherche à dé

velopper ses recett
es en supprimant to

utes les niches fisc
ales 

mais en ne touchant
 pas aux professionn

els de l’évasion fisc
ale et à la spéculat

ion financière. Ainsi p
eut-

on faire une fondati
on, la domicilier au 

Lichtenstein et ache
ter en son nom une

 île aux Seychelles.
 Tout 

cela ne rentre pas 
dans le bouclier fis

cal puisque échappan
t à la législation f

rançaise !

- Sais-tu, toi, gran
d officier de la Lég

ion d’Honneur que c
elle-ci sert de car

tons de remerciemen
ts à 

notre président pou
r service rendu à s

a personne ?

Octobre 2010

- La France a perdu
 deux de ses plus 

grands savants, le 1
er octobre Georges C

harpak, quatre-vingt
-six 

ans, prix Nobel de P
hysique en 1992 et 

le 9 octobre Mauric
e Allais quatre-ving

t-dix-neuf ans, prix 
Nobel 

d’économie en 1988.
 Le premier avait r

efusé de se rendre
 en URSS pour par

ticiper, à Doubna pr
ès de 

Moscou, à un congrè
s international qui d

evait être consacré 
 entre autres à cer

taines de ses invent
ions. 

Il entendait protes
ter contre la  cond

amnation à sept ans
 de camp, pour prop

agande antisoviétiqu
e, qui 

venait  d’être pron
oncée à l’encontre 

du physicien Youri O
rlov. Le second a d

énoncé ce qu’il a ap
pelé 

« l’aveuglement de la
 logique néolibérale 

et de la libéralisati
on totale du comme

rce international » en
 

plaidant pour un « pr
otectionisme éclairé

 ». Nos politiques fer
aient bien de s’inspi

rer de ces deux-là.

- La France est to
ujours dans la rue

 et le mouvement 
s’amplifie. Les cont

estataires demanden
t au 

Président de s’expli
quer sur une de ses

 promesses électora
les faites en 2008 

« je ne toucherai pas 
à 

la retraite à soixan
te ans »

Novembre 2010

- La loi sur les re
traites est enfin vo

tée et la cote de 
popularité du Présid

ent n’a jamais été 
aussi 

basse sous la V
e République.

- Une affaire chasse
 l’autre, après Clea

rstream, l’affaire de
 Karachi ; cette his

toire de mauvais po
t de 

vin pakistanais saou
le le pouvoir.

- Après six mois d’a
nnonces diverses et

 variées, le Gouvern
ement est profondé

ment remanié : on s
ecoue, 

on prend les mêmes
 à des postes diff

érents et on conti
nue, l’ouverture se

 ferme et le centr
e se 

décentre. Exception
, le meilleur d’entr

e nous  qui avait j
uré que l’on ne po

uvait diriger une gr
ande 
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ville et être minist
re est atteint de l

a maladie d’Alzheime
r et devient ministr

e de la Défense tou
t en 

restant maire de Bo
rdeaux.

Décembre 2010

- Les turpitudes de
 la diplomatie états

unienne portées à la
 connaissance du mo

nde sur le site Wiki
Leaks 

commencent à boule
verser les relations

 interétatiques. Esp
érons que cela ne 

génère pas de nouv
eaux 

conflits.

- Le secrétaire gén
éral de l’UMP et l

e président de grou
pe de ce parti à l’

Assemblée nationale
 ont 

tenté de s’opposer 
à un texte visant 

à plus de transpar
ence financière pour

 les parlementaires
 via 

un amendement cos
igné par seize dépu

tés. Jean-François C
opé et Christian Ja

cob ont, en effet, 
voulu 

supprimer l’instaurat
ion d’une incriminatio

n pénale spécifique 
pour les députés fa

isant une déclaratio
n de 

revenus et de patr
imoine volontairemen

t incomplète ou me
nsongère. Une dispo

sition qui avait pou
rtant 

été adoptée en com
mission des lois. Ins

upportable. Le prem
ier nous avait déjà 

habitués au mélange
 des 

genres en étant dé
puté-maire-avocat, v

oici que maintenant 
il nous dit claireme

nt que les riches e
t les 

puissants ne sauraie
nt être soumis aux 

mêmes lois que le v
ulgum pecus. Électe

urs meldoises et me
ldois, 

provinois, provinoises
, adhérentes et adh

érents de l’UMP, vo
us voilà prévenus ! 

Vous n’êtes pas de
 la 

même caste ; cepend
ant, manants, votez

 comme je vous le 
dis, sinon… !

Janvier 2011

- Les peuples de T
unisie et d’Égypte f

ont la révolution p
our chasser leurs d

ictateurs respectifs
 et 

notre ministre des 
Affaires étrangères, 

Mme Alliot-Marie (s
uccesseur d’un ex-m

édecin reconverti d
ans 

le « conseil »), propose à Ben Ali 
le « savoir-faire » de la police frança

ise et déclare au C
aire que 

ce qui caractérise l
e pouvoir de Mouba

rak c’est son « souci de la démocr
atie et de la tolér

ance » ! 

Décidemment nos m
inistres des Affaire

s étrangères se su
ivent et continuent

 à bafouer les val
eurs 

gaullistes du droit
 des peuples à dét

erminer eux-mêmes 
leur avenir… sans parler de la 

piètre image 

qu’ils donnent de la
 France.

- Le tremblement d
e terre qui a dévas

té Haïti il y a un a
n n’intéresse plus p

ersonne et les Haït
iens 

continuent à mourir
 dans l’indifférence 

générale. 

Février 2011

- La Révolution ar
abe se propage en 

Lybie. Le colonel K
adhafi mitraille, bom

barde et extermine
 les 

opposants. L’Otan in
tervient. Français et

 Britanniques sont 
très impliqués, les A

llemands et les Ita
liens 

s’en foutent !

Mars 2011

- Un tremblement d
e terre suivi d’un t

sunami a ravagé le J
apon. Une centrale 

nucléaire n’a pas ré
sisté 

et pour l’heure on 
ne sait comment ar

rêter l’hémorragie d
e matière radioactiv

e qui se déverse d
ans 

l’océan et imprègne 
le sous-sol. 

- Les élections can
tonales ont vu la v

ictoire des abstenti
onnistes avec près 

de 60 % et… la montée 

en puissance du Fro
nt National sous la

 houlette de son n
ouveau président, M

arine Le Pen, fille d
u ci-

devant Jean-Marie. 

- Suite à la Grèce 
et à l’Irlande, le Po

rtugal est au bord 
de la faillite et de

mande l’aide de l’Eu
rope. 

Quant à l’Islande, e
lle aussi en faillite

 mais à la suite d’
un référendum, ses 

habitants ont décid
é de 

faire un « bras d’honn
eur » aux banquiers. A

ffaire à suivre.
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- La Côte d’Ivoire 
est à feu et à san

g, Gbagbo, président
 déchu ne veut pas

 laisser le pouvoir 
à son 

successeur élu, Oua
ttara. La force onu

sienne intervient et
 la France avec.

- Le débat sur la 
laïcité divise plus q

u’il ne rassemble le
s Français. Rien d’ét

onnant puisque c’es
t le 

secrétaire général d
e l’UMP, l’omniscient

 Jean-François Copp
é qui le mène !

Avril 2011

- La France et l’Ot
an poursuivent leur

 action en Lybie, le
s Étatsuniens se f

ont tirer l’oreille 
pour 

envoyer leurs avions
 bombardés les tro

upes du dictateur.

- La Syrie se réveille
 à son tour. Le présid

ent, en digne fils de 
son père, faire tirer s

ur la foule et pendan
t ce  

temps Israël poursu
it son expansion, da

ns une curieuse indif
férence médiatique, 

et continue de cons
truire 

dans les territoires
 occupés et à mépr

iser totalement les
 palestiniens

- Les peuples de B
arhein, du Yémen, d’

Oman contestent à 
leur tour.

- Je reviens de C
uba. Parcourir les 

avenues et les rue
s de la capitale c

ubaine c’est compre
ndre 

pourquoi lorsque le passé n’éclaire pas le présent l’avenir est dans les ténèbres. Ce musée en 

plein air où se côtoient vestiges d’un passé glorieux et ruines annoncées d’un avenir incertain 

laisse le visiteur, soucieux de ne pas se laisser influencer par les propos dithyrambiques de 

voyagistes en mal de clients et de nostalgiques des nuits cubaines où mojito et Hemingway ne 

font plus qu’un, perplexe et pour tout dire avec un immense sentiment de gâchis. Ne pas  

entretenir ce qui rappelle la période pré-castriste  peut, après tout, être une attitude mais 

alors il eût mieux fallu tout démolir… Façades fantomatiques, squelettes flamboyants de  

palacios, vous nous 
rappelez à chaque d

étour que vous étie
z les témoins de la

 « Perle des Caraïbes
 ». 

Puissance coloniale 
du XVIIe siècle, bour

geoisie du XIX
 e siècle, pompe de la R

épublique, société de
s plaisirs 

du Vetado, toutes c
es époques ont impr

imé leurs marques. S
ouvenir d’un temps o

ù à La Havane tout 
était 

permis, audaces arti
stiques et architect

urales, excès,  extr
avagances, trafics e

n tout genre et ar
gent  

roi. La Révolution a 
tout renié… et les Habaneros es

saient de  vivre les 
pieds dans les ruine

s d’un passé 

combattu, la tête da
ns un présent où la pé

riode spéciale s’étern
ise et avec l’espoir  d

’un autre futur pour 
leurs  

enfants. Curieuse d
estinée pour les d

irigeants de ce pay
s aujourd’hui obligé

s d’entretenir mais
on et 

bateau d’un écrivain
 étatsunien, d’exhib

er ce qui reste de
 fauteuils et chais

es défoncés datant
 de 

l’époque coloniale, o
ripeaux d’un passé h

onni,  pour développ
er un tourisme pour

voyeur d’emplois et 
source 

de devises.

Mai 2011

- La France et l’It
alie ne savent comm

ent régler le prob
lème de l’afflux de

s réfugiés tunisiens
 et 

proposent de modifi
er le traité de Sch

engen.

- Dominique Strauss
 Kahn, président du 

FMI et prétendant 
à la succession de N

icolas Sarkozy à la 
tête 

de l’État est impliq
ué dans une affaire

 de sexe aux États
-Unis. Il est accusé

 de viol sur une j
eune 

femme de trente-de
ux ans, femme de ch

ambre dans l’hôtel o
ù il résidait à New 

York. La police l’a a
rrêté 

au moment où son av
ion s’apprêtait à déc

oller. Cette affaire 
a occupé les médias 

et le microcosme du
rant 

tout le mois, on a 
atteint la saturatio

n.

Juin 2011

- Les élections prés
identielles occupent

 l’espace audio-visue
l. Les Verts organisent

 leur primaire avec s
ur 

le ring à ma droite un 
consommateur de CO

2, chouchou des média
s et à ma gauche une jug

e un peu raide et 

Suite page 13
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pas très convaincan
te. Quant aux prima

ires socialistes elle
s s’opposeront pas 

moins de cinq candid
ats : 

Aubry, Hollande, Mo
ntebourg, Royal, Va

ls, à suivre. La dr
oite s’enrichit d’une

 nouvelle candidatu
re  : 

Christine Boutin. Le
 centre est toujour

s dans l’incertitude
 de l’apparition du c

hantre du développe
ment 

durable. L’extrême-g
auche a perdu son f

acteur parti pédale
r sous d’autres cie

ux. Les Communistes
 ont 

réussi un tour de f
orce, choisir pour le

s représenter un tr
otskiste qui n’avait 

pas de mots assez 
durs 

pour les vilipender. 
Ah la politique est 

une chose bien plais
ante !

- Jeu de chaises mus
icales au Gouverneme

nt : Christine Lagard
e, élue à présidente 

du FMI en remplacem
ent 

de l’infortuné DSK,
 laisse sa place au 

très chiraquien Baro
in qui dit-elle « sous

 sa gueule d’ange e
st 

un redoutable adver
saire », lequel Baroin 

laisse la sienne à P
écresse, laquelle la

isse sa place à..., et
c. 

Par ailleurs les « Fran
çais de l’étranger » s

ont heureux d’appren
dre qu’ils ont maint

enant un secrétaire 

d’État, ancien judok
a, qui envoie au tapi

s en se mélangeant 
les pinceaux les mot

s se terminant en a
l(e). 

Juillet 2011

- Coup de tonnerre 
dans le Landerneau 

médiatico-politique :
 DSK est coupable 

mais pas condamnabl
e, sa 

victime a joué la co
médie et a menti au 

procureur étatsunie
n. Inadmissible. La cl

asse politique se ré
jouit 

de cet état de fait
 et ne se pose pas 

de questions sur so
n attitude à présen

ter au « bon » peuple
 un 

candidat de, paraît-
il, grande valeur, di

gne d’occuper la pl
us haute place alor

s qu’elle « connaissai
t » 

de longue date la p
athologie du candida

t... Quel mépris de l
a France !

- Au départ du Tour
 de France, un champ

ion dopé qui ne se d
ope pas mais dope le

s financiers-organisa
teurs. 

Comme quoi l’histoir
e se répète, le Tou

r étant universel i
l suffisait de se r

endre des États-Un
is en 

Espagne.

Août 2011

- Notre Président 
entre deux randonn

ées vélocipédiques 
a fait un saut à P

aris pour rencontre
r la 

sémillante Angela M
erkel. Le « couple-mo

teur » n’était pas su
r le même braquet, 

il semble même pour
 

tout te dire que le
s vacances aient fat

igué notre président
 car il était en rou

e libre.

- Les États-Unis o
nt été déclassés, p

erdu le triple AAA 
cher à la finance gl

obalisée, les néo-lib
éraux 

sont dans tous leu
rs émois. Notre con

sternant Premier mi
nistre s’affole, la d

ette continue de gr
ossir... 

allons-nous aussi ê
tre mal noté par 

une officine new-yo
rkaise  ? Allons do

nc on va réduire n
otre 

dette et s’attaque
r aux niches fiscale

s, augmenter les ta
ux de TVA anormale

ment bas, demander
 aux 

retraités un effort 
et quand même faire

 payer les hauts rev
enus... ainsi leur ser

a-t-il demandé une 
taxe 

exceptionnelle (heur
eusement temporaire

) de 3 % sur le re
venu fiscal de réfé

rence (capital et tr
avail) 

à partir de 500.00
0 euros. Ouf ! J’ou

bliais l’État devra a
ussi réduire ses dép

enses... c’est sans d
oute 

pour cela que la ré
fection de l’Élysée 

s’est faite cet été 
au pas de charge et

 en dépit de toutes
 les 

règles liées au temp
s de travail. Nous s

ommes sauvés les re
venus liés à la spécu

lation financière paie
ront 

toujours moins d’im
pôts que ceux liés 

au travail. Les banq
ues pourront contin

uer à refuser des p
rêts 

aux particuliers et 
aux PME et continu

er à faire joujou av
ec leurs dépôts. Le 

royaume de France at
tend 

la Révolte des Mod
érés... qui a commenc

é en Espagne, en An
gleterre et en Isra

ël.

Tu vois Jacques, lors
que tu reviendras il 

te suffira de t’asseoi
r derrière ton bureau

 et de reprendre  

la phrase là où tu l’a
vais laissée. Rien n’a c

hangé…

À l’année prochaine, je
 t’embrasse.

Georges Aimé. 
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Dîners-débats de l’Académie du Gaullisme
19 h 30 - restaurant Les Noces de Jeannette, 14, rue Favart, 75002 Paris –  01.42.96.36.89

MERCREDI 16 NOVEMBRE – 126e dîner-débat

  Georges-Henri Soutou  

Thème : Où en est le couple franco-allemand ?
Georges-Henri SOUTOU : membre de l’académie des Sciences morales et politiques, historien, professeur à la Sorbonne et à l’Institut d’études politiques de Paris, spécialiste des 
relations internationales au XXe siècle (en particulier sur la Première Guerre mondiale) et des relations Est-Ouest après 1945, président de la fondation Thiers, président du Comité 
d’organisation de l’association des internationalistes, membre du club Le Siècle. Ouvrages :. L’Europe de 1815 à nos jours, PUF, 2007 ; La Guerre de cinquante ans, Fayard, Paris, 2001 ; 
L’Alliance incertaine – Les rapports politico-stratégiques franco-allemands (1954-1996), Fayard, Paris, 1996 ; L’Or et le sang – Les buts de guerre économiques de la Première Guerre 
mondiale, Fayard, Paris, 1989. 

MARDI 13 SEPTEMBRE – 124e dîner-débat

  Philippe Jurgensen et Laurent Pinsolle  

Thème : L’euro, faut-il en sortir ?
Philippe JURGENSEN : président exécutif de la section française de la Ligue européenne de coopération Economique et président de sa Commission économique et sociale ; membre 
de la Société d’Économie Politique, professeur d’économie à l’Institut d’études politiques de Paris, ancien membre du Comité monétaire européen (de 1979 à 1985) et du Conseil 
économique et social français (de 1997 à 1999), ancien administrateur de la BEI (1980 à 1985 et 1989 à 1995), d’Havas, de la CGE, de Matra, du CNES, de Dassault, du Crédit Lyonnais, de 
Paribas, d’Indosuez, de SIPAREX, et de l’IFRI. Ouvrages : avec Daniel Lebègue, Le Trésor et la politique financière, Montchrestien, coll. « Domat économie », Paris, 1988 ; Écu, naissance 
d’une monnaie, Jean-Claude Lattès, 1991, ouvrage lauréat du prix de l’Académie des Sciences morales et politiques – fondation Limantour et du prix Turgot, 1992 ; L’Euro pour tous, Odile 
Jacob, Paris, février 1998 ; Le Guide de l’euro pour tous, Odile Jacob, Paris, septembre 2001 ; L’Erreur de l’Occident face à la mondialisation, Odile Jacob, Paris, mars 2004 ; L’Économie 
verte, Odile Jacob, février 2009. 

Laurent PINSOLLE : ancien étudiant à l’École Supérieure des Sciences Économiques et Commerciales (ESSEC), ancien consultant chez McKinsey, tient le « blog » gaulliste libre depuis 
début 2007, « blog » régulièrement classé dans le Top 50 des « blogs »politiques par Wikio, « blogueur » associé sur Marianne 2, Causeur et Agoravox, porte-parole et secrétaire 
national au projet de Debout la République, spécialisé dans les questions économiques.

*

MERCREDI 12 OCTOBRE – 125e dîner-débat

 Henri Conze et Jean-Dominique Giuliani  

Thème : Une défense européenne 
est-elle souhaitable et est-elle possible ?

Henri CONZE : ancien délégué général pour l’Armement, ingénieur général de classe exceptionnelle, conseiller maître à la Cour des Comptes (hon.), président (depuis 1998) de la 
société HCI, président (depuis 1996) de l’association GE4 (Global Education for European Engineers and Entrepreneurs), administrateur de BULL S.A. (depuis 2004), membre du conseil 
d’administration du Forum du Futur. Ouvrages: Plaidoyer pour une ère nouvelle, DiversGens (Berlin 2009); des Tranchées à la chute du Mur, témoins en Margeride, DiversGens (Berlin 2010).

Jean-Dominique GIULIANI : diplômé de l’Institut d’études politiques d’Aix-en-Provence et ancien auditeur à l’Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale En 1979 entre au Service 
des relations internationales au ministère de l’Agriculture. Deux ans plus tard, rejoint le groupe de l’Union centriste au Sénat en qualité de secrétaire général  jusqu’en 1992. Devient 
alors directeur de cabinet du président du Sénat René Monory jusqu’en 1998. Nommé maître des Requêtes au Conseil d’État en 1995, en démissionne pour poursuivre librement son 
travail auprès du président du Sénat puis intègre la direction générale du groupe Taylor Nelson Sofres (TNS Sofres). En 2001, fonde sa propre entreprise de consulting international : 
J‑DG.COM International Consultants. Depuis 2000, préside la Fondation Robert Schuman, laboratoire d’idées français qui œuvre pour la promotion de l’Europe et les recherches 
européennes. Ouvrages : Marchands d’influence, les lobbies en France, Le Seuil (Paris, 1991) ; Plaidoyer pour l’élargissement et Atlas des nouveaux membres, 2 tomes, Notes de la 
Fondation Robert Schuman (Paris, 2002) ; Quinze + Dix, le grand élargissement, Albin Michel (Paris 2003) ; L’élargissement de l’Europe, collection « Que sais-je », PUF (Paris, 2004) ; Un 
Européen très pressé, éd.  du moment (mai 2008). 

*
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